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37/1. Appel à la clémence en faveur de combattants 
de la liberté sud-africains 

tionnés et de commuer les sentences de mort dès que 
possible; 

L'Assemblée générale, 

Ayant été infèmnée que la sentence de mort avait 
été prononcée le 6 août 1982 contre trois membres 
de l'African National Congress d'Afrique du Sud, 
Thelle Simon Mogoerane, Jerry Semano Mosololi et 
Marcus Thabo Motaung, 

Considérant les nombreux appels à la clémence 
déjà adressés au régime sud-africain, 

1. Demande aux autorités sud-africaines de ne pas 
exécuter les trois combattants de la liberté susmen-

2. Recommande que le Conseil de sécurité adresse 
un appel à la clémence aux autorités sud-africaines 
pour qu'elles n'exécutent pas les trois membres sus
mentionnés de l' African National Congress d'Afrique 
du Sud; 

3. Prie le Secrétaire général de transmettre immé
diatement la présente résolution aux autorités sud
africaines et de faire rapport sur la question à l' Assem
blée générale le 15 octobre 1982 au plus tard. 
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